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I. Pétitions de M. Mensan Aihtson (T/PET.7/437 2 du 4 avril 1955 , et T/PET.7/477) 

/ 
l. Le_ Comité n ' a' pas oublié qu'après avoir examiné , à sa 548ème séance , la · .~ 

pétition du Président de la Juvento relative à l'expulsion de M. Mensan Aihtson 

du Togo sous administration française (T/PET.7/352, T/OBS . 7/13/Add. l , T/L. 462) , 
,t 

le Conseil de tutelle a prié 1 1 Autorité administrante de reco_nsidérer sa, décision .. 

afin de permettre à M. Men~~~_ Aihtson de revenir dans le Territoire s 111 en 

faisait la den:ande frésolution 1063 (XIVfj. Le Représentant_ spécial avait indiqué 

que l' Administration examinerait 

,rmission de revenir ·. 

tempqraire~ent an Togo" pour fnurni:c la preuve écrite sa nationa.B.té (T/PET. 7 /434 

et Add. 1 et 2, T/OBS, 7 /Y>, T/L. 590), le Conseil de tu •lle a appelé 11 attention 

du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité a '. i.nistrante · ( à savoir que ' · 

le pennis de sé,i('Ur acccrdé à titre temporaire était , ~able pour quelques jouz:s, 

et qu 'il avait été prolongé pendant plus de cinq serra \ ,\s et re~iré . parce que ·· 

M. Aihtson n ' avait pas produit la moindre preuve de ses origines togolaises) et, 

sur la déclaration de son représentant (à savoir que M. · Aihtson avait présenté un . 

certificat d'où il ressortait qu'il était né aù Dahomey en 1914 et qu ' en 1953 il 

avait affirmé qu' il était né dans· le Cameroun sous administration française . Il 

avait été déporté coiliilie étranger indésirable après avoir été condamné par.deux fois 

pour délits de droit comnun) frés?lution 1365 (XVI)]. 

3. Par lettre du 4 avril 1955, M. Aihtson ·donne des renseignements compléreen

taires au sujet de sa réexpulsion, qui avait fait l'objet de la -péti tion 

T/PET.7/434/Add,2. Il déclare qu ' après avoir obtenu un permis de résidence tempo

r aire, il est revenu au Togo sous administration française le 5 février 1955, 

pour faire la preuve de sa nati onalité togolaise. Il a fait les démarches 

nécessaires et , le 18 rcars 1955, il a obtenu un certificat où figuratent les 

empreintes dieitales de huit personnes et qu'il a déposé pour légalisation euprès 

des autorités . L'acte de léaalisation tardant à venir, 11 a présenté une demande 

de rapatriement le 2~ mars , et le lendemain i l a reçu une convocation qui a 
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entratné sa réexpulsion. Le pétitionnaire déclare que cette mesure est illégale· 

et inhumaine ·et il ·en app~llè. à .itOrga~i.sat±,qp. :•de~ ·_Nations tJnies pour qu'elle 

obtienne des autorités locales que l 1arrêté d 1expuls;~~ -~~i~· rapp~rté .sans délai, 

ajoutant .que cet;··arrêté d'expulsion est fond:é sur une •décla:r~tion fra,uduleuse de 

1 1 Autorité administrante q_uant a àa nationalité (il joint une copie .du· certificat 

qu ' il s'est procuré) et sur r.ne _condamnation finalement annulée par la-_Cour d'app.el • .' ;· ' 

4. r:ans ses 'observations (r.i/oBs.7/33) sur cette pétition, l'Autorité ~dminis- · 

trante renvoie l'Organ,isation des Nat ions Unies aux .observations qu 'elie:·~ déjà 

faites à ce sujet .,lvoir T/L,59Q/. · · 
5. Par la suite, le ~- septembre 1955 / .M. Aihtson a saisi de sa c: 

de visite,. par une pétition orale. (T./PET. 7 /477). Cette pétltion e: 

l'affaire telle que la pétition précédente l'avait présentée, et St 

pétitionnaire a été expulsé _à nouveau sa.os· aucune expi1cation, apri 

un certificat p:·ouvant sas o>ylgines pour légalisation • ... 

6. 1 
Dans leurs observations sur cet-te pétition, les autorités loci 

(T/1211·, :Annexe II, paragraphe .29, b)) que M. Aihtson lui-même, ait 

fraction· de :la .,Jt:vento qui ·est en ,sa. faveur, ont saisi le Conseil é 
" 

nombreuses pétitions à .ce sujet . · . • 

7. · Les autorités locales rappellent .que l'Autorité administrante 

notarnn.ent à la. pétition T/PET.7/434, que ,la mesure frappant M. Aiht 

rapportée si l'intéressé -apportait la preuve de son origine togolai 

8. A cet effet, ,sur ' sa ·demande et à titre exceptionnel., M • . Aihtsc 

autorisé, le 15 f'-évri.er 1955, à séjourner quelques jours au Territc 

il y · est demeuré un: mois et demi .. · A aucun moment il n'a produit au 

administratives la moindre pre:uve, de son origine togolaise. Ce n ' e 

une prolongation d~ plus· de cinq sereaines que le Pel'Illis de séjour q 

été accordé lui a été .retiré (T/PET.434/Add.l.et 2) . 
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II. Pétitions de ·M.· Fritz Bassah (T/PET. 7/438 et Adct. l, 2 et 3) des 11 ·mai, ·12 mat,/ 
17 œai et 15 juin 195~ ( 

1. Le Comité n I a pas oublié q_u' à sa 595ème séance, le Conseil de · tutel·le a examiné 

une pétition où li'.:M. Fritz Bassah et Sam Woapah (T/PET. 7 /387 et Add.l) ·prie 

l'Organisation des Nations Ur,~es d ' intervenir pour les aider à rentrer dans leur 

pays d 1origine, qu'ils aval~r.t -dû ~uitter parce qu'ils avaient appris qu'ils 

allaient être arrêtés . Dans sa résolution 1222 (XV), le Conseil a appelé 

l'attention des pétitionnaires sur les ~bservations de l'Autorité administrante 

d ' où i l ressortait en particulier que les pétitionnaires ayant quitté le Togo 

sous administration française de leur plein gré, ils étaient r,arfaitement libres · 

d ' y revenir. 

2 . Par t éléoramme du 11 mai 1955, M. Bassah fait connaître aux Nations Unies 

qu I il est retournt dans le Te ~·ritoire le 1er mai et qu1 il a ét é 11 réexpulsé11 

le 10 Il'.ai . 

3. Par lettre du 12 mai 195J, M. Eassah donne des rensei gnements détaillés sur 

~a réexpulsion. Il déclare qu ' il est arrivé à Dayes, son village natal, le 9 mai, 

et que le 10 mai , à 6 heures 30, il a reçu une convocation qui l'invitait à. se 

présenter immédiatement au Coronandant du cercle de Klouto; la convocation l ui a 

été remise avec un retard de vingt~quatre heures. Le départ de M. ·Bassah a été 

encore retardé par 1 1 intervention de M. Alml{po, membre influent du parti gouver

nemental (Parti togolais du progrès) qui a donné lecture de la résolution adoptée 

par le Conseil de tutelle au sujet du retour du pétitionnaire et a adressé au 

Co~.mandant une lettre par laquelle il promettait d'amerier lui- iême le pétitionnaire 

au cercle le sareedi suivant . Dans l'intervalle, les habitants du village , qui s e 

préparaient à le défendre, avaient fait sauter un pont pour empêcher de passer 

la mission administrative qu ' ils attendaient . A 9 h. 30, deux autres gardes de 

cercle sont arrivés, ainsi que l ' adjoint au Commandant de cercle. Ce fonctionnaire 

u déclaré au pétitionnaire que l ' Organisation des Nations Unies ne pouvait rien 

contre la France, _même s ' il était tué. L'adjoint au Cow.mandant de cercle et les 

trois cardes de cercle ont nlors reconduit le pétitionnaire à la frontière rr.anu 

militari . Le pétitionnaire était accompagné des habitants du village , qui 

voulaient le défendre au cos où il y aurait un attentat contre sa vie . 
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Le pétitionnaire poursuit en ·:priantlesNations Unies .d ' interve,nir 
·,• 

1) Pour obtenir une autorisation écrite du Chef du 'l'.e.rri~oj,r_é - ind~p,e;t:1~1ez:it 

de toute résolution du Conseil de tutelle :~ _pour lui permettr~ de 3:_e~tr:e~. : 

dans son village natal; ainsi qu'uije. autorisation a~alogue poll:1' 1"1?~. J onas. Kpegbé 

et Sam Woa]ah; ' .. 
i . 

2) · Pour . obtenir l' unif:f:'!ation et l ' indépend~ce du, Togo. 

Par ·1ettre du 17 reai 1955, le pétitionnaire ·donne. des renseignements.complé-. . . . 
::o::ientaires au sujet de sa deuxième expulsion : 

1) Après son départ, le Coma~dant de ·cercle, accompagné de six gend~rrnes 

· et , de trois ·gardes de cercle, s ' est rendu. à. Dayes- Apéyémé pour. in~imider _la 

population; cependant , tous le3 habi tant s dl:,l village .s I étaient enfuis dans .. 

la ·brousse, à l ' exception de. cinq hotr:mes, ,dont l ' un fut matraqué et ligoté. 

Le 13 mai, le Commandant est revenu avec un gendarme européen et 11 a reproch~ 

aux · ga:::-des. de ne pas avc·.!.r fusillé le pétitionnaire • 

. 2) Au mbme::).t où le pétitionnair~ · a . été . expulsé pour · la première foi s , :i;l . 

possédait la somme de 872 livres sterling, qui représentait le revenu d~ ses: . 

· plantations agricoles pendant son absence1, et qu I il avait enveloppée dans . 

un foulard. Il· déclare qu I il a perdu cet· ar gent pendant son expulsion_ ~t . 

prie les Nations Unies d' intervenir pour obtenir 1~ ' remboursement de cette 

somme et des dommages qu ' il a. mentionnés dans sa. précéd~nte-pétition 

(T /PET. 7 /387-) . 1, 

6 • Par l ettre du ·15 juin 1955, le pétitionna.ire déclare que . son frère , le . 

C"llef Bassah, a été menacé de perdr e son poste de chef- s 1il ne _niait p~s publiquement 

q_ue les gardes de cercle avaient tiré deux coups de fusil sur le pétitionnaire. 

M. Bassah se -plaint.en outre que l ' Administration ai t saisi .ses planches et poutres 
. .. . . . .. . . .. 

l;>our .réparer le pont; il ajoute qu' on lui a fait savoir que ses parents seraient 

ltraités s 1ils écrivaient à l ' Organisa~ion des Nations Unies. 

L'Autorité administrante déclar e (T/OBS. 7/56~ sectio~ 1) qu ' à i 1occasion de 

première visite dans le village èl.e Dayeµ-Apéyémé , fin avril 1955, le nouvea~ 
mmandant de cercle a fait appel, devant la population du village, à la collabo

tion de tous dans l'union et il a exhorté tous ceux: qui s ' étaient exilés , sans 

ison, à revenir pr endre leur place dans le village et leur part dans la t~che 
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8 . .Quelques . joùré piûs t~rd,· ·1e· Chef ·de' ,tîllage Bassâ.h :t'ai-sait part au Contrnandantt t · 

. l; ,-
de cercle à.~·'ie.tour d~ sori f;ère Fritz ·Bassâh. Le Comma.ridant de cèrcle a. e.ussit6t ri· , 
invité celui:-di fi aiie; l~ ·voi-r à Pa1imé, pour-'s ' entretenir 

1tation et il à; -v6ulu repasser la. · f'rt>litière . ·. ·c ' est. · 

alors 'que··1r1nstituteur··Théop'J:Ïile 'Akakpô- est intervenu vainement pour le :râssurer 

et s ' offrir à 1 1 ace ompagner à Palimé. , . · ·: , 

9. L' Autortté ·aa~nist;ante déc.la.ce qùé c I était la troisième foi.s que les 

Commandants' de · cetcie su~cèssifs fai~aient dire ·au pétitioncatre· que non· sëulement 

il était libi'e· ··a.e· rentrér chez lui .nais que son retour·· était souhài té èt· ·que . sa. 

réinsté.ila.tion '·~era.it. facilitée·; ceci afin de l ui prouver que 'rien n'étàit .. retenu 

cont're· iui" et ·qh t il n' ét:?.it ,:r.:d::crch6 e:n aucune· lrJiniè:i:e·. 

10. Le pétitionnaire est eff=-:ctivement revénu trois ' fc.,is dans son· village;- et ·, 

il est reparti' à~ssitôt, ef'fr::>.yé par· des .conseils·· et . confidénces d I amis. ( voir s·es 

pétiti6~s'r_r/PET·:7/387 et Add. l) . 

11. L' Atitoritd e.Jillinistrante estime qu ' 11 y a très vr aisemblablement des·. gens· qui 
ont intérêt à·· khtretenir 1 1 ét'at' act'uel des . chos·e~· et à' 1 1 ei.ploi ter· à des fins' . 

poli tiques . . Elle·· déplore que ' . malgré. l ' effort·. dé~· persua'sion. déployé par p Adniinïs

tration loca.1é·, l~ 'i>étitici~na.ire ·continue·· de se· laisser ~insi abus·er. 

r 

12. Enfin l'Autorité administrante déc lare que les propos que le P,éti tionnaire prête 

à l'adjoint· au C'o~.andant.'de éercle· et· l a description qu 1i ·l ·donne. de sa réexpulsion 

et ·ciu sou'ièvemerit dÛ vi llage· !n!' existent que: dans ' son' imagination,.. . · · · 

III. . Péti t 'ion du Secrétaire national de la Juvento ' ( T /PET~ 7/444) , du 10· mars 1955 : 

l. Par ·.let~r~ ·~u 10 ~r~ 19~5 ( reçue le 27_ jÙin 195~ ~, le péti tionnairE: èornniu~iqu~ 

le texte d ' une lettre du Comité national de ·1à ·Juvento. Les auteurs de cette 

dernière ·1é~t;~ ~éciar:ent que ·quatre . rjfÙgiés· ~u · Togo sous adm:i'ni.strati on fra"nçàise; 
. . . . ... : . . . . 

confiants dans les r e~orr~na.'ndations d.e 1 1 Organisation ·d~s Nations Uniès; avaient 

cru pouvoir sans ·cr~i ~t~ retourner a:àn·s l eur pays, · mais que ·d~ux d ' entr e ~·ux ont 
. . . . . . ' . 

été o.r~~téci; i •un d ' eux, Al Hadji I ss~, a été r~l€ché le mêmè jour, · t~ndis que 

l tautrè·, Alfa Y.o.ya:· a . dû ~urger une peine de hui~ , mois de pris~n • . Les .. pétition- , 

naires demandent à l'ONU d'interveni r pour fai re rel6cher Alfa Yaya et pour que · 

tous les expatriéo politiques reçoivent officielleœent l'assurance quton ne les 

inquiétera pas s ' ils retournent do.na leur pays, 
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2. Quand. le·. pétitionnaire -déclare. g_ue. les quatre .réfugiés sont retourn~s dans. 

leur pays• ·par.ce qu.1 ils étaient çonfiant·s .dans les rècommandations des Natio~s Unies, 

il fait a];lusion à· la. ;ré~oluti~n 1070 (Xrir), .que. le. Cçmseil de tuteli~ a· a~optée ·. : . 
... . . . ,.. .. . . . 

au suj·e:t:, d'une pétition &ntérieure (T/PEr.7/362) oii MM. Yaya et El .Hadji Issa . . , . . . . . . . . . . . . . " : .. .. . 

avaient :_exposé les raiso~s:.de .leur. ~~:pa.~_ du Territqire. .~l re.ssort~it .d.e .c:~tte. , 

pétition que le chef supérieur avait destitué M • . Yaya de ses .!'onct,ions de c.h~f · d~ . . . • . . ~ . . . . '· . . -• ... . ' 

quarj;ie_r, ·:à. Ba.filo e_t que l~s pétitionnair:es, ayant refusé d~ cpopé.~~P: ~ve.c _l~ .. _. 

nouv.eau c:hef de _quarti~r,::-~nt_,été perséc~tés par les auto.11:~_és l~a,~~s, ~':li. i,es_,(1nt_ 

d' ab.ord, arrêtés :p9ur avoir., tenu une _réunion de _prière~ à l • écart .de~ autr.es, en . 
• • • • • • • • a ". , • , 

guise de manifestation contre le nouveau chef, et qui les ont ensuite .faussement 
. . . . . .:. .. . \ 

accusés d~ avoir .. attaqué. un agent de police. · C .1 est ,en raison du deuxième chef . . . . . . ·•. . . . . . . . . . . . . . . . 
d' açcusation: qui, d' a.près _les pétit·ionnàires ,. n'était qu'un simple préte,cte po:ur .. . , , ,... . .. :: . . ' . .. . . .. .. ·. . , . . : .. 
le~ arre't~r, , qu'il~. se sont enfuis au .Togo sous administration britannique.. ... . , . .. 

3.., · _Dans ie13: obaen~tions ,qu'elle: ~va~t fa.i~e~ su; ~e~te préc'.é.deote ; ~:ti~:ion,. __ · _ .... ·:· 
. . . ' . . .... . . . - . . . . ' . . .. 

l'Autorité administrante avait déclaré (T/qBSo7/17), que M. Yaya avait été ca~did~t 
. .· . . . . .. .. : .. . . . 

e.u post.~ de chef' .. de quartier~ .ma.;ts a.va.it ~té ba;ttu. e,ux .élections. .M. · ~a.y9t s.vs.it 

refusé- d-' accepter le nouve~~ .chef et avait entrain.é son. clan ·.d~~s une .· dissid~-n~~ . . . . . . '.. . ~ . . . . . ·. . . ... ·, . . 

qui, d,1a.bord. passive., était devenue. provocatrice lorsque l.e clan . ~'-~ta.it ·réuni s~r . · . . . . , . ,., .. . .· .. 

la place :dµ village, sous prétexte de prier;- des arrestatioq_s •.avaient .é-tïé ,effectu~es 
. . . . . . . .. .. ' .. . 

à cette réunion de prières lorsque la police s'était vue contrainte de disperser . ' . . 

les .deux factions en présence, qui se p répar~ient ~ combattre. Plu& tard, 

le 7. juillet .1953, deux_ agents de: police s'étaient présentés . c~ez M. Yaya pour 

vérifier son permis de port d'arme. M. Yaya et .ses acolytes· avaient attaqué les . ~ . . .. 

agents. •Des w.a.ndats d 1arr~t avaient été décernés contre plusieurs des assaillants, . .. . . . 

y compris M. Yaya, qui avait cependant réussi à s'enfuir du Territoir~ • . 

M. El Hadji Issa, n 1ayant pas pris part à la bataille, n'étai~ pas recherché. 

4. A sa 56lème séance, le Conseil de tutelle a adopté sa résolution 1070 (XIV) 

au sujet de la. pét ition de MM. Yaya _et El Hadji Issa. Dans cette résolution, le 

Conseil a pris note des observations de l'Autorité administrante et a signalé aux 

pétitionnaires 11 qu'ils ont toute latitude pour rentrer dans le Territoire". 

5. Dans les observations qu'elle a faites au sujet d'une pétition ultérieure de· 

M. El Hadji Issa (T/PFir.7/393 et Add.1) 1 1 1Autorité administrante a déclaré de 

nouveau (T/0BS.7/23)_ que M. El Hadji Issa n'était pas recherché par la justice et , 

qu'il lui était en tout temps loisible de rentrer chez lui. Elle a également répété 

r\ 
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que les personnes impl iquées dans l ' attaque commise contre les agents de pol ice, 

y compris M. Yaya, s ' étaient enfuies du ~erritoi re pour éviter d~gtre err~tées . . . . 

Elle a ajouté que les coupa:t>les avaient été _condamn_és par défaut à des peines de · 

prison. Le Conseil ~ exami.ni cette pétition à. sa quinzième session et a adopté 

sa résoluti on 1225 (XV) , où il a attiré l ' attention du pétitionnaire sur les 

observations de l ' Autorité administrante . 

6. Dans les observations qu ' elle a faites sur la pr ésente pétition (T/OBS~7/36, 

section 4), l ' Au~orité adµûnistrante rappel_le ses· observations su~ les pétitions 

T/PET. 7/362 , 39? et 393/Add. l (T/OBS.7/17 et 23, observations résumées c i-dessus). 

et rappelle que : 

1) A la suite d ' incideots s_urv.enus ·en ·1953 à Bafi lo (Cercle de Sokodé), 

l ' instigateur, Alfa Yaya, a pris la fuite, entraînant avec lui des parents et des 

amis , tels que El Hadji Issa et quelques autres, qui n ' étaient pas r echerchés mais 

croyaient leur .sort l i é au sien . Un mandat d' arr~t a été décerné contre Alfa Yaycr; 

le tribunal a dû le condamner par défaut . 

2) . · I l a été i ndiqué dans les observations formulées en réponse aux pétitions 

précitées, de reême qu'il a ét~ explicitement notifié aux fugi t i fs, par l ' intermé

diai re d I un notable de leur village , qu ' ils pouvaient rentrer chez eux sans crainte 

d ' être inq~iétés, à l ' exception d1Alfa Yaya qui devait passer devant le tribunal 

pour être jugé à nouveau. 

3) Alfa Yaya ,et ses compagnons sont rentré·s à Sokodé en mars 1955. Tandis 

que ceux-ci sont en liberté, 11 e. été jugé, comme il dévait s ' y attendre , le 8 ma.ra, 

et condamné à la même peine ~ue pr écédemment~ à savoir 18 mois de prison et · 

4. 000 francs d' amende . Il a interjeté appel; l ' arrêt de l a Cour d ' appe~ n 'est pas 

encore intervenu. 
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rv • Pétition de M. As~o~~ · (T/PET. 7/508), du 24 août 1955 

· i . . ·. Par lettre expédiée de Njouta.-Bouem (Togo sous administration. britannique), le . . . 
péti tioµnair.e déclare qu '.il .est chef de famille et origi naire du · village · de . . ,. 
Paratoa, canton de Bafilo {Cerc.le de Sokodé). · Il a.joute qu,1il fS:it partie du . . . . .. . 
Rassemble!lleat .populaire des r~fugiés du Togo françai~ et du Comité de l_'u1f.ité 

togolai_~e .. ~C!JT), et qu'il est en exi~ depuis _1952, uniquement eo .raison de ses 

affiJ.~ïations poli tiques . 

2. . _Le péti tio:nnaire déclare qu.' il a été convoqué avec quelques autres à Lomé, où 

on leur _a d_i t que ieur différend a;ec l ' Imam Abdo~-Salami avait ·'été réglé et _qu ' ils 

pouvaient donc retourner dans leur · pays . Cependant, l'un d 1 eux,. Malourou-Jaya, a 

été .a~_rêt_é f3. Sokodé et emprisonné _lor~qu 1 11 · a essayé de retour~er chez l µi ~ 

M. El Hadji Issa est le seul qui soit actuellement dans le pay-s . 

3• Le pé.ti~ionnaire. se plaint que , bien que · ses compagnons et lu1.:.même soient 

en exil, . l;Àdministr~tion de Sokodé continue d'insister pour . que leurs impôts soi~~t · 
.. . 

payés par leurs compatriotes qui résident au Togo sous àdministr ation ·rrançaise . · · 

ll ajoute que tous les animaux ·qu I ils .avaient laissés derrière eux ont été dévorés 

pa r un certain Malouro Tchangaye et ses frères, ainsi que par "les soldats qui se 

trouvent dans Bafilo" à cause d'eux. 

L4• Le Secrét ariat n'a pas encore reçu l es observations de l'Autori té adm1nis 

trante sur cette pétition.J" 

v. 

1 . 

Pétition du secrétaire général du Rassemblement populaire des réfugiés du 
Togo français (T/PET.7/514j, du 25 octobre .1955 

Le pétitionnaire déclare qu'il voudrait appel er l'attention de l'Organisation 

des Nations Unies sur le triste sort des réfugiés du Togo sous administration 

française, qui , ·d I après lui, ont été cont raints de quitter · 1e Territoire en raison 

des pratiques oppressives .auxquelles l'Administration française se livrerait 

depuis 1939 (le p~titionnaire cite .un grand nombre ·de ces pratiques) . 

y Note du Secrétariat : Ce passage semble viser_l 1affaire exposée dans le 
document T/P'Efr , 7/444 et résumée plus haut dans la section III~ 



T/C.2/1.212 
Français 
Page 10 

2. Le pétitionnaire évalue à plus de 400.000 le nombre des réfugié~ qui résident 

actuellement dans la côte de l'Or et au Togo sous administration britannique . La 

plupart de ces réfugiés sont en chômage ou travaillent colilll!e œnoeuvres 

- vidangeurs, portefaix, journaliers des champs, etc. - sans famille, sans logis 

et en proie.à toutes les tentations. ri ajoute qu ' un grand nombre de ces réfugiés 

ont adhéré à titre permanent à la plupart des principaux partis politiques dela 

Côte de l'Or et du Togo sous administration britannique . 

3. Le pétitionnaire déclare que son organisation, le Rassemblement des réfugiés 

du Togo français (RPRTF), compte de 28. 000 à 30 . 060 membr es actifs . L'organisation 

a 38 sections dans ·1a Côte de 1 10r et dans le Togo sous administration britannique,_ 

chacune de ces sections comptant de 35 à 1,500 membres et plus . Le bureau central 

d'Accra compte à lui seul 11 .000 membres. Le pétitionnaire adresse un appel à 

l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle accorde au RPRTF "une situation dans 

le Cadre International" . Il dénonce les déclarations par lesquelles, affirme-t-il, 

les autorités f r ançaises nieraient systématiquement l ' existence du RPRTF, en 

attribuant le grand nombre de migrants aux migrations saisonnières et temporaire~ 

de travailleur s à la recherche d'un emploi , Pour établir l'existence du RPR'If' , 

il mentionne un · certain nombre d'articles de presse qui traitent de 1 1 activité de 

cette or ganisation. 

4. Le pétitionnaire affirme également qu'un certain nombre d 1incidents se sont 

produits au Togo sous administration française depuis le départ de la Mission de 

visite de 1955, et il ajoute que ces incidents ne permettront jamais aux réfugiés 

d ' envisager leur rapatriement . Il cite en particulier des . incidents qui se 

seraient produits à Sokodé et à Manga . Il indique que, dans le cercle de Mange, 

"les ma.traques sont reprises avec plus de vigueur" et que seize hommes du village 

de Djé Gando ont été emprisonnés simplem~nt parce qu ' i l s èxerçaient leur liberté 

d'association . Il ajoute qu ' au centre et au sud du Territoire , les dispensaires 

et les écoles sont menacés de fermet ure . 

5. Dans une ~nexe à sa lettre, le pétitionnaire cite les noms d'un certain 

nombre de réfugiés de date récente et pr éte~d que , par -suite des persécutions qui 

ont eu lieu après le séjour de la Mission de visite à Sokodé , plus de 200 nationa

listes se sont enfuis du pays. 
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6 . A sa. seizi~me sessio~, le Conseil de tutelle a examiné une pétitiol} 

(T/PET.6 et 7/4, résumée dans. le document T/L.589) où le ··même pétitionnaire 

demandait-_ q,~ -~attons uni~s d'étudier. le t ·riste . sort _des réfugiés· du, Togo .. ;oi.,ts 
· . · •' ... , .,. . ... .. . . . . . ... . . 

administ~atio~, fr~nç~i's;,-- ·· D~~s sa -~ésoi~tion' 1359 (XVI) adoptéè· à·,;a .. . 642è~.- séance _. 

le Co~seil . a , nota121ment · reconnu que le mouvement de popµlations ~igna.J,é dans · 1a • 
• • • I '.il,., • • • •• • • • • • • • • • • , • ,.. _ , .. • • • 1 , 

pétition était en général une .migration saisonnière ou temporaire, de .cara~tère 
, # • • • • ' • • • • • .. • 

puremen~ éconçmique, ~t a ,appelé l'attention du pétitionnaire sµr _la déclaration 
• • • • • • • ' • • \ • • • • \ ' • • • • • • #~ • • • ' •• 

du -représentant de la France, d'où il ressortait que; si le péti tionna1r:e ou . 

toute . a~t.re ,person;ne mentionnée dans la pétition décident de revenir au !l'ogo sous . : . . .. . . . . . .. · . . .. ~-. . . . . . . . . 

administr~tion fr~çaise, -rien ne s'opposera à le\:lr retour. . 
. . . . . ' ' . . ' . ' .. 

L7• , L~ -~~prJ9tariat n'a. pas encore reçu d 1obser-yations de 1 1AJlto~ité admif~strante 

sur_ :1-~ ,prése!?-~e_ pét.itio~.J . .. 

1 vr. Pétition de Ml.le Esther Télé Tekoé (T/PET.7/471), du 7 septemb~e 1955 

l. ,Pà.:r : lettre adressée à l a Mission-de ·'.visite, la pétitionnaire affirme que la 

d.isc-rimination, ia.ciale dévaste le Territoire sous tutelle. Elle déclare qu·1 à la .. 

Banque de l 'Afriq~e occidentale (où elle avait travaillé comme caissière et·•d !où 

elle ·.avé.it été licenciée récemment), elle ne . gagnait -que· 5;000 frnncs :: CFA ·par:mois · 

alors "que des ·f emmes européennes' remplissant les mêmes fonctions gagnaient :.-. 

22.ooo· rrâncs -CFA. Puisque l'Administration ne fait rien pour ·les Jeunes Togolaise~ 

lettrées, l'éducation des filles au Togo perd son importance. 

2. Dans leurs -observntions sur cette péti tien . (.T/ 1211, annexe· II, section 23, b)) 

les autorités 10~:.les ·<iéclarent que l'Administration est étrangère à l'engagement · 

et au licenciement du personnel de la Banque de l'Afrique occidentale, établis

sement pri vé. Il est invraisembl able que le directeur de cet~tablissement éprouve 

le besoin de recruter, pour faire l e même travail que les jeunes filles togolaises, . 

des ~emmes européennes à un salaire trois ou quàtre fois. plus élevé. Tant dans le 

secteur public' que dans ·- le secteur privé, il n'est pas pratiqué de . discrimination 

basée -sur la race, D'ailleurs les syndicats veillent à l'application de la 

formule : à travail égal, salaire égal. · 
. ' ( 

3. Les autorités locales ajoutent que l'Administration locale aussi bien que le 

commerce et l'industrie offrent, dans la mesure des places disponibles, des emplois 

aux jeunes filles, Mais 11 ne saurait @tre promis un emploi de bureau à chacune 

des filles, de plus en plus nombreuses, qui vont en classe. - Ce n'est pas là le 

rôle de l ·' école. 
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VII. Pétition du chef Togbé Edoh Kodjo et ·M. Bowaima Boniface (T/PET. 7/492), 
du 10 août 1955 

1. Par lettre adressée à la Mission-de visite, les pétitionnaires, dont l'un est'\.-,. 

chP.f de canton et l'autre conseill er de circonscription à Kpessi (cercle ~ 

d'~t9kpamé) , se· plaignent de la. situation déplorable qui règnerait, selon eux, d~ns -

le1.;r canton . 

2 • . Les pétitionnaires affirment tout d'abord que leur canton, qui compte environ 

8,026 habitants, ne possède que deux écoles, soit. trois classes en tout (à 

Nyamassilla et Agbandi), ~lors qu'une troisième école (située à Kpessi) aurait été 

fe::mée pour des raisons poli tiques . En conséquence, plusieurs centaines d • enfants 

o. 1â5e scolaire ne pourraient pas fréquenter l'école et le .pourcentage d ' analpha- · 

bétisme et le vagabondage auraient atteint des proportions dangereuses. Les 

pétitionnaires demandent à la Mission d'intervenir auprès des autorités locales 

pour les amener à créer dans la ·région, avec 1 1 assistance de l ' UNESCO, des centre·s 

d ' éducation de base . 

3• Les pétitionnaires affirment en outre qu 1.il . n I existe pas de services médicaux 

dans le canton . Ils déclarent qu 1il y avai t auparavant un petit dispensaire à 

Kpessi mais que, pour des raisons politiques , ce dispensaire.a cessé de fonctionner 

il y •a cinq ans . 

4. En ce qui concerne l'agriculture, les pétitionnaires affirment que les 

méthodes de culture sont. très arriérées et que les seuls . instruments que. les 

cultivateurs aient à leur disposition sont la houe et le coupe- coupe •. Ils 

affirment qu ' une assistance technique dans ce domaine est indispensable. 

5. Dans le domaine politique, les pétitionnaires se plaignent que, sur une 

population de plus d~ 8 . 000 personnes (dont plus de 2 .500 paient' des i~pôts), il 

n ' y ait que 68 électeurs. Au cours des élections du 12 juin 1955, c ' est le 

Président du Parti togolais du progrès qui a dist ribué les cartes électorales . 

Les pétitionnaires ajoutent que le.s libertés fondamentales ne sont pas respectées 

dans le Territoire et que, depuis le passage de la ~ission de visite de 1952, la 

population est soumise à un régime de r épression incroyable. C' est ainsi, 
.... 

déclarent les pétitionnaires , qu ' ils ont été pénalisés parce qu ' ils militaient 

pour le Cami té de 1 1 uni té togolaise • . 

6 . En terminant, les pétitionnair es se déclarent partisans de l~unification et 

de 1 1 indépendance ·du Togo . 
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t, Le Secrétar:.àt .n 
I 
a pa~. ei;..coi-:: ·. =--~~~ -~}~~-.'?~~;~,v~t~~~s .·.de . ~-'~utor~ t~ 

f-' e,:r~te su~ _ce.~_~e __ péti.~i~n.:J • . : . ,. . ,. .. 

adminis-. ,,. . 

V :III.Pétition du Comité direèt~ur de la secùdri '•dé 'né de . 1 1 Union-togolais~ 
. (T/PET. 7/493), du 6 septembre 1955 

' i . Pa:i;: lettre_ a.d.res.sée _à ia Mission ·de visite / \~s pét~t1onnàires 

un certain nombre de plaintes r elatives à la situation générale du 

tutelle. 
.. .. 

expriment 

Territoire sous 

2 • Ils affirment· que le Service agricoie administratif est d'ur.iè. fà.iblesù totaté; '. 

que l _es producteurs _ locaux sont explo~ tés, . qu'ils touchént des prix dérisoires pour 

.::L Eurs l)r9dui ts alors _que les marchandise~ importées d' Europ~ s~nt vendues à,. des prix . 

e~~orbitcnts.,q~e l'o~ .~PPl~q.uc t!rèitroirement des toxès et patentés aux r evendeurs· :~t _; 

revende~~es de ir.o.rcl~andises pour leaqu~ll~s. leo co~er~nnt~ de gr~~ ont déjà p0:yé· . ,: 

toutes .;l;~ troc~s ~t pa~entes, que .ie~ autorités· ~e donnent aucun ~ncoura$eme~t aux ,. 
.. . . . . . .. . . -: ·. .. . 

cultivateurs ~ plarlteurs du pays_ et qu I elles renvoient les fonctionnaires àdminis-

t :ra tifs ~t ·c~~m~;~'iaux ~~i s~~t nationa.listés . 
. . . . ' . · .. .... . . 

.3 . Pour ce. qu~ est de _ la. situation poli tique, l~s p6ti tioruÏai.res . ar°firme'nt . qÛe · · · : 

les réupions~ p~li~iques. ;t · sociales du Comité de :l '~nité to.gol~is~ ·( CUT) · s·ont . , .... 
. / . : . . ' ., ' . . .. . . '. ·. . ·. .•. . . ' - . :· . . ·. :. . . . ·, 

·interdites; que les membres . de cette organisation sont arr~tés; battus et blesses;· . . ' ~· ~ 

que les autorités font · des déclarations mensongères pour niè.r lÎ:s a~tês ~b~s·if:-s· -, ·:· . 

qu'on les accuse d'avoir commis à l 'encontre des membrés du CUT et de la Juvento, . · 

e--t qu' ell~s siœ~~t :i~ .dfsc~~de parriii J.a ... p~pcla:tfon pci~r p~~vo1~':-1a--~ouvërÎ1er pl~s 

f' acilement. Les pétitionnaires ?-écl arent en outre que l 1Autorité administrante 

tnanque de respect aux coutumes traditionnelles de la population, que les éle~tions 
• • ••.• · , ' •· · • . ' • • • • . . ! • • •• 

s ont organisées de manière frauduleuse et qu~ les membres du p~rt:i' na~fonalfste · · · 
\ • ♦ • • ~ • 

~o~t.:victirnes_. de jugements injustes et sont condamnés à p9:-yer des amendes 

::i.. njusti!'iées .• 
\ 

,·' • . . Les pétit_ionQa~res _affirmen~ I?:otamment que l'Administration a interdit les 

· :uni.:>as que la section de Bé .du CUT se proposait d'organiser dans des maisons ·· · ' · 
, .. •. . . ,'· . r • . , • . . • • . · .• . • , • 

ivées l~s 15 et 25 jui~ 1955. Mais les .deux _ré~ions ont eu lieu malgré cette · · · 

terdic~i-~n, .la .d~~iè~~ à ·u~~ e.~~;e ac;lresse: Q~ar~te minutes ~près 1 ~~uverfure 

, c~t;~ d,euxièn;e xé~~-ion'; \~ gro~p~ de·. ge;.~~r~~-~- e~ ?-~ g~rd~~ de c~rcle env'oy6s. 
r le co~mandant de c~rcl e, o?;t fait, irruption dans la maison et ont d,ispersé 

,, participants. 

Le Secrétariat n'a pas encore reçu les observations de l'Autorité adminis-

nte sur cette pétition.J · 
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IX. Pétition de M. Emmanuel K. Ahiabo (T/PET.7/497), du .30 août 1955 

1 . Par lettre adrèssée à la Mission de visite, le pétitionnaire affirme que les 

membres du Parti togolais du progrès bénéficient d'un traitement de faveur . Il dit 

que, dans les vi lles, on distribue aux commis et aux chefs l'argent ·versé par la· 

population pour acheter ainsi leur appui, et que, dans les régions agricoles, il 

est interdit aux habitants d'abattre les palmiers à huile; de planter à leur place 

des cacaoyers et des caféiers et de cultiver leurs terrains pour leur propre compte . 

D'autre part , les adhérents du FTP peuvent faire tout ce qu'ils veulent et 

commettre impunément des crimes . 

2, Le pétitionnaire déclare qu ' une nollllD.ée Rébeka Tsoli Ahiabo, qui est sa tante, 

a été obligée de payer une amende de 5~000 francs pour avoir essayé de violer cette 

dernière loi et que la même chose est arrivée à beaucoup d'autres . 

3. Il dit que le :présent chef de son vi•liage · (Agou-Apégarné), qui n ' a été no"mmé 

que parce qu ' il avait promis que tous les membres du village adhéreraient au PTP, 

est l'ennemi mortel des paysans . Le pétitionnaire affirme que le chef et son 

adjoint ont forcé son père à payer une amende de 2.008 francs au Bureau des eaux 

et forêts à Palimé à cause d'un feu de brousse, alors qu'il était innocent . 

L4· Le Secrétariat n'a pas encore reçu les observations de l'Autorité adminis 

trante sur cette pétition.J \ 
1 

j 
x. Pétition de M. Adoukonou Hallo, Président de la section ré ionale de Dalavê 

de 1 1Unité togolaise (T PET. 7 498), du 23 juillet 1955 i . 

r 

1. Par lettre adressée à la Mission de visite, le pétitionnaire affirme que; le 

10 février 1954, les nationalistes sè soht vu interdire l ' accès des fontaines 

publiques dans leur village parce qu ' ils avaient refusé d ' assister à une réunion 

organisée par le chef de village, qui appartenait au Parti togolais du progrès (FTP). 

S ' ils ont refusé de prendre part à cette réunion, c 'est parce que le chef 

profite de ces rassemblements pour forcer les habitants à apposer leurs empreintes 

digitales sur des fiches d'adhésion au Parti togolais du progrès. 

2 . Le pétitio3naire affirme que les fontaines ont été placées sous la garde de 

la gendarmerie et que ~euls les membres du FTP ou les membres du CUT qui avaient 

consenti à apposer leurs empreintes digitales sur les cartes du FTP étaient 

autorisés à s ' en servir . Il déclare en outre que quatre femmes qui s'étaient 
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~ ies· de ces fontaines se sont vu infliger des· amendes, qu'elles ont dû .payer 
\ 

J forme de boissons alcooliques. Dans ces conditions, -les nationalistes sont 

b •gés, pendant la saison sèche, d'aller à Tsévié (à sept kilomètres du village) 

c eter de l'eau • . Si les intéressés mettent dehors le.urs jarres pour recueillir 

. 
1 au de pluie, les_ gendarmes renversent lés jarres ou infligent des amendes aux 

✓illageois à cause de ces pr9visions d'eau. 

3. Le pétitionnaire affirme que, le 21 juin 1954, les nommés Zcdjaké et 
' ' 

Koukounako ont été convoqués par le commandant de cercle d~ Tsévié, : qui _les à 

battus à plusieurs reprises sous prétexte qu'ils avaient autorisé leurs enf'ants à 

recueillir de l'eau alors qu'en réalité il _leur reprochàit d'être nationalis.tes . 

4. Le pétitionnaire dit en outre que, dans la nuit du 14 mars 1954, le 

commandant de cercle s 'est rendu au village en compagnie de plusieurs gendarmes 

pour arrêter Adoukounou.Lïe pétitionnair~ et Baba, qui -sont l'un et l'autre 
nationalistes . \ 

j_s. Le Secrétariat n'a pas encore reçu les observations de l'Autorité adminis-

trante sur cette pétition.!/7 

XI . Pétition de l'Association des parents des élèves des écoles libres de 
Kod,ioviakopé (T/PET, 7/510), du 19 septembre 1955 

1. Les pétitionnaires demandent que les circonscriptions et les municipalités 

aident financièrement les écoles des missionnaires (en contribuant par exemple 

à la réfection des loca~ et à ·l'entretien des maîtres qui• ne ~ont pas encore dans 

les cadies), comme elles le font pour l es écoles dites laïques et publiques. 

2 . Les pétitionnaires déclarent qu'il suffit-que les notables d 1~ village 

demandent une aide pour leurs écoles, écoles qui oùt été pratiquement créées par 

les missionnaires, pour que l'Administration se désintéress·e du village et de son 

école. 

L3• Le Secrétariat n'a pas encore re~u les 'observations de l'Autorité adminis

trente sur cette pétitionJ 




